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ustensiles de campement portes par la voiture de compagnie; la vareuse
cle rechange est roulee sur le sac; chaque sac contient deux. jours de

petits vivres.
3o Dans le coffre une caisse k cartouches, une caisse d'outils et des

piöces de rechange.
4° Au-dessus du coffre, deux bicyclettes de rechange et difförentes

autres piöces döjä enumörees.
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Carnet de sous-officier ¦-. - erie Messeiller, k Neuchätel. Prix 50 cent.

L'adjudant sous-officier J. Turin, ä Neuchätel, a imagine un carnet des
plus pratique pour sous-officiers. Reliö en toile solide et d'un format
commode, il contient, en quelques pages et rösumös d'une maniöre
intelligente, tous les renseignements de service usuels pour le sous-officier
d'infanterie. Les attributions des divers grades et fonctions y sont enumörees

: celles du caporal en general, du caporal de jour, du chef de chambröe

; celles du sergent et du chef d'ordinaire, du sergent d'armement, du
fourrier, avec instructions pratiques concernant le Service de ce dernier;
celles du sergent-major, de l'adjudant sous-officier, de l'adjudant sous-
officier chef de caisson. Tous ces renseignements, qui tiennent en 11 pages,
sans que le texte soit trop serre, sont clairs et pröcis.

Le carnet enumöre ensuite les commandements de l'ecole de soldat
avec armes et l'indication du nombre des mouvements d'exöcution de
chacun de ces commandements. II enumöre egalement les parties du fusil
ä repetition

Les pages suivantes sont reglees de maniöre ä recevoir l'etat nominatif

jusqu'ä coneurrence d'une compagnie de 210hommes; des colonnes
sont pröparees pour le numero de contröle. les nom et prenoms, le grade,
le numero de l'arme, l'indication des services, garde, corvöe, chambröe.
cuisine, les malades, enfin les outils de pionniers.

Une vingtaine de feuillets blancs complötent le carnet.
Nous n'aurons garde d'ömettre les conseils aux sous-officiers auxquels

le carnet consacre ses premiers feuillets. Ils sont donnös sans pedanterie
et dans un excellent esprit. Les voici :

I
Avant d'entrer au service, etudiez vos reglements et instructions afin

que lorsque vous vous trouverez en presence de vos hommes, vous puis-
siez leur parier avec plus de sürete et de franchise et ne pas vous trouver
embarrasse ou hösitant lorsque vous aurez un commandement ä leur
donner.

II
Vous devez en toute circonstance montrer l'exemple de la diseipline

en oböissant sans hösitation ni murmure aux ordres que vous recevez de
vos supörieurs et surtout ne jamais vous permettre de les critiquer ou de
Ies discuter, mais au contraire les executer avec empressement et döcision.

Si vous agissiez autrement, il en rösulterait une fächeuse influence
sur vos hommes qui ne manqueraient pas d'en faire de möme et
contesteraient les commandements donnes ou transmis par vous

Vous devez donner vos commandements d'une voix energique möme
si vous devez les donner k voix basse.

La diseipline est I'ölöment essentiel de la force et de la cohesion d'une
armöe et le sous-officier peut faire beaucoup pour qu'elle soit respeetöe ;



48 REVUE MILITAIRE SUISSE

par consequent, il est nöcessaire que vous compreniez l'importance de
votre position.

N'hesitez pas d'infliger une juste punition aux hommes de mauvaise
volontö et de mauvais vouloir; vous montrerez par lä que vous entendez
qu'on vous ecoute et qu'on execute vos ordres; par ce moyen vous ne
manquerez pas de vous faire respecter.

Toutefois, n'ai msez pas du droit que vous donne le röglement de service
intörieur; agisse? avec tact et justesse, afin que les peines que vous
infligerez ne risquent pas d'ötre modifiöes ou dösapprouvöes par vos
superieurs, ce qui exercerait la plus fächeuse influence sur votre prestige
¦et votre autorite.

III
Soyez toujours poli, usez d'un langage calme et reflöchi vis-ä-vis de vos

hommes; en echange exigez egalement d'eux cette politessse qui est
l'indice du respect et qu'ä votre vue les hommes prennent une attitude
militaire et saluent le grade que vous avez gagne avec beaucoup de peine
«t de fatigue pendant de nombreuses semaines.

Ayez de l'affection pour vos hommes, etudiez-les isolement, soyez
patient avec ceux qui ont de la peine ä comprendre le service, mais qu
montrent de la bonne volonte, protÖL;ez-les contre les railleries et les
niches de certains camarades. S'il y a eontestation,intervenez dans un but
de conciliation, au nom de la confraternite militaire.

IV
Vous devez agir par l'exemple, rien ne penetre aussi doucement et

aussi profondement. Ayez toujours une tenue propre et correcte imposant
le respect de l'uniforme.

Le paquetage de vos effets cloit toujours etre reglementairement et
parfaitement en ordre.

V
Vous devez faire votre service avec goüt. Si, ensuite de votre grade,

votre position s'est amelioree, n'oubliez pas qu'elle vous apporte de
nouveaux devoirs que vous devez remplir avec zele et devouement.

Si vous ötes mou et que pendant l'instruction que vous ötes appele ä
donner aux hommes, vous profitez de l'absence de vos chefs pour jouer et
flauer, vous n'ötes pas digne de votre grade et vous perdez rapidement
l'estime de vos subordonnes et votre autorite sur eux.

Ne vous laissez jamais tutoyer par vos hommes, pas möme de ceux
avec lesquels vous ötes en rapport d'amitiö dans la vie civile, car cela
pourrait donner l'idöe ä une partie des hommes, que certains de leurs
camarades sont mieux traites qu'eux.

VI
Pendant la levöe de consigne, dans vos promenades, en chemin de fer,

dans les ötablissements publics, etc., ayez toujours une tenue et une
conduite exemplaires, vous ferez honneur au pays.

Si dans ces mömes lieux, des soldats venaient ä s'öcarter des
convenances militaires et ä se livrer ä des intemperances de langage entre eux
ou avec des civils, si vous ötes present, intervenez clans un but cle conciliation

au nom de la bonne röputation de notre armöe. Si vous ne parvenez
pas ä rötablir l'ordre, prenez ie signalement des indiseiplines et signalez-
les ä la garde en rentrant au corps, ou faites-les prendre parla police s'ils
sont ivres. En agissant de cette maniere, vous attönuerez beaucoup la
mauvaise impression que pourraient produire sur des etrangers, des actes
de ce genre.

VII
Sacrifiez votre volonte, votre force et votre intelligence pour le bien du

pays, votre recompense sera la pensee d'avoir fait votre devoir.

Lausanne.— Imp. Corbaz et C'e.
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